
40 ANNEE. N« 15 

mm 
£1 Centimes MARDI 6 FÉVRIER 1900 

ORGANE RÉPUBLICAIN DU DÉPARTEMENT 
Paraissant les Mardi, .foudi et Samedi. 

10 ». «AN 
BOM ou DÉPARTEMENT : t» francs par an 

{M atwwwmwtfa M paient d'avance. — Joindte KO 
cA«çti« demande de changement d'air eue 

Rédaction et Administration 
CAHOHS. — 1, RUE DES CAPUCINS, 1. — OAEORS 

A. COUESLANT, Directeur. 

L'Agence HATAS, me Notre-Dame-des-Victoire, a* 34, et Place de 
la Bourse, n» 8, est seule chargée à Paris, de recevoir les an-
nonces pour te Journal. 

PUBLICITE 

ANNONCES (la ligne). 
RÉCLAMES — .... 

25 cent 
50 - i 

La publication de» Annonces légales et judiciaires de tout 4S 
département est facultative dans le Journal du Lot. 

La Chine et l'Europe 
La manie de la colonisation dont sont at-

teintes les grandes puissances du vieux con-
tinent européen, les porte à acquérir par-
tout de nouveaux territoires pour les ajou-
ter à ceux qu'elles possèdent déjà sur les 
différents points du globe. Mais c'est sur-
tout en Afrique et en Chine que se portent 
actuellement, de préférence, leurs efforts. 

Chaque Etat européen, de quelque im-
portance, semble avoir jeté son dévolu sur 
le vaste empire du Fils du Ciel ; chacun 
veut en avoir un lambeau. Après l'Angle-
terre, la France et la Russie, on a vu l'Al-
lemagne s'emparer de Kiao-Tchéou et l'Ita-
lie elle-même, après avoir échoué, en Abys-
sinie, demander la cession de la baie de 
San-Mun. 

Jusqu'alors, le gouvernement chinois, 
soit faiblesse, soit incurie de sa part, avait 
laissé faire. On pouvait croire qu'il se désin-
téressait de la chose et que la conservation 
de l'intégrité de l'empire était le moindre de 
ses soucis. Mais la récente guerre avec le 
Japon, qui se termina au détriment d9 la 
Chine, et les exigences toujours crois-
santes des puissances européennes, qui ne 
parlent de rien moins que du partage de 
l'empire chiuo;s, lui ont fait comprendre 
qu'il était temps de sortir de son apathie et 
de faire montre de résolution et de fermeté. 

Les journaux de Sanghaï viennent d'ap-
porter, à ce sujet, des renseignements dont 
on ne saurait méconnaître l'importance. Il 
ne s'agit rien moins que d'un changement 
complet d'attitude de la Chine qui paraît ré-
solue à entrer dans la voie de la résistance 
et de s'opposer, même par la force, s'il en 
est besoin, à l'envahissement de son terri-
toire par les européens. 

L'impératrice douairière vient d'adresser 
à ce sujet un éditsecret aux vice-rois, gou-
verneurs généraux et commandants en chef 
des provinces. 

Dans ce document, l'impératrice déclare 
que les diverses puissances jettent sur la 
Chine des regards de tigre vorace, s'effor-
çant de saisir les territoires jusqu'au cœur 
de ce pays, croyant que la Chine n'osera 
jamais pousser la résistance jusqu'à la guerre-

Elle reproche aux vice-rois et aux gouver-
neurs, lorsqu'il y a des discussions d'un ca-
ractère international, de se laisser guider 
par la pensée que tout s'arrangera amicale-
ment, et que lorsqu'une crise éciate ils ne 
sont jamais préparés à résister à une agres-
sion hostile. 

L'impératrice censure.dans les termes les 
plus sévères, cette attitude. Elle demande 
aux fonctionnaires de résister résolument 
Les chefs, dans l'empire entier, doivent agir 
avec ensemble, présenter un front uni à l'en-
nemi, encourager les officiers et soldats à 
combattre pour leurs maisons et le sol de 
leur pays. 

Le mot paix ne doit jamais tomber des 
lèvres des hauts fonctionnaires. 

Ce n'est pas tout : Le Tsung-li-Yamen 
aega'ement adressé récemmeut aux vice 
rois et gouverneurs une circulaire conçue 

dans le même esprit que l'édit secret de 
1'iinpérairice. 

Cette circulaire déclare que l'ambition des 
Italiens n'étant pas satisfaite par la cession 
de la baie de San-Mun, ils chercheront pro-
bablement l'occasion de s'emparer d'une 
partie de la côte chinoise 

La circulaire proteste également contre la 
France et ordonne aux vice-rois et gouver-
neurs de résister par la force des armes aux 
agressions et de déclarer l'état de guerre si 
c'est nécessaire, sans en référer à Pékin, 
afin d'éviter une perte de temps qui serait 
utile à l'ennemi. 

Telles sont les instructions que le gouver-
nement chinois vient d'adresser à tous les 
gouverneurs des provinces. Elles sont, ainsi 
que nous le disons plus hnut, l'indice d'un 
changement d'attitude dont l'importance ne 
saurait échapper à personne.-

C. R. 

CHAMBRE J)ES DÉPUTES 
Séance du 5 février 

M. Antoine Perrier, député de la Savoie, 
élu sénateur, vient déposer un rapport de ia 
commission de l'armée. 

Puis la parole, est à M. Paul Bernard, pour 
une interpellation au ministre de la marine, 
au sujet de deux nominations, l'une dans 
l'administration centrale de la marine, l'autre 
dans le corps des officiers. 

Ces nominations, dit l'orateur, ont été faites 
au détriment de l'avancement des autres offi-
ciers. 

M. de Lanessan donne des explications sur 
les deux, officiers récemment promus, et atta-
qués par M. Bernard, il montre que ce sont 
des hommes de valeur, pleins de mérite. 

M. Lasies interrompt vivement, il est rap-
pelé à l'ordre. 

Après explications nouvelles de M. Ber-
nard et de M. de Lanessan, l'incident est clos, 
et la Chambre passe au budget de l'agricul-
ture. 

M. Hubert demande 10.000 francs d'aug-
mentation pour l'inspection de l'agriculture. 
Accordé. 

M. Arène demande 20.000 francs pour une 
école d agriculture en Corse, 1.000 francs sont 
votés, à titre d'indication: 

Un autre amendement de M. Néron Bancel, 
est voté après quelques observations de M. 
Emile Rey, député du Lot, préconisant l'étude 
des moyens de prévenir les orages de grêle 
qui bon an mal an, font perdre environ 90 mil-
lions à l'agriculture. 

M. Suchetet, de la Seine-Inférieure, deman-
de 3.700.000 francs pour l'installation de pri-
mes à la culture de graines oléagineuses. Cet 
amendement est repoussé. 

M. Gossier, demande 10.000 francs d'aug-
mentation, pour la reconstitution des vigno-
bles. 

M. Lagasse soutient cet amendement. 
L'amendement est pris en considération. 
Et la séance est levée. 

Séance du 5 fécrier 1900 
M. Fallières donne lecture d'une lettre de 

M. Magnin, vice-président provisoire, qui est 
retenu chez lui pour huit jours par une attaque 
d'influenza. « C'est ce qui explique, dit-il, ma 
présence au fauteuil pour cette séance. » 

Le scrutin pour la nomination du président 
définitif du Sénat a lieu et donne les résultats 
suivants : 

Votants, 221 ; bulletins blancs, 34. 
MM. Fallières, 175 voix (élu) ; Peytral, 9 ; 

général Mercier, 2 ; Franck-Chauveau, 1. 
Scrutin pour l'élection de quatre vice-pré-

sidents : Votants, 216 ; majorité absolue, 109. 
Ontobtanu : MM. de Verninac, 176 voix ; Franck-
Chauvau, 161 ; Magnin, 160 ; Demùle, 159. Les 
quatre vice-présidents sortants sont donc 
réélus. 

Scrutin pour les huit secrétaires : votants, 

204; majorité absolue, 103. Sont élus : MM. 
Rambourgt, 183 voix ; Bourgeat, 179 ', Teisse-
renc de Bort, 178 ; le comte de Blois, 174 ; Pré-
vet, 174 ; Denoix, 173 ; Darbot, 171, et Leydet, 
170. 

En attendant que le scrutin pour les ques-
teurs soit dépouillé, le Sénat revient à la véri-
fication des pouvoirs ; il valide les élections de 
la Haute-Vienne, Saône-et-Loire et Sarthe. 

Scrutin pour les trois questeurs : votants, 
213 ; majorité absolue, 107. Les trois questeurs 
sortants, MM. Dusollier, Cazot et Gayot sont 
réélus avec 148, 163 et 151 voix. 

' M. Bonnefoi-Sibour, qui aobtenu 50voix, dé-
clare qu'il n'avait pas posé sa candidature. 

Le bureau définitif se trouve donc au com-
plet. 

La séance est levée à 5 h. 50. Prochaine de-
main. 

Au Transvaal 
La situation est calme. Les dépêches 

n'annoncent rien de nouveau : elles ne 
donnent que la confirmation des dernières 
batailles. Du moins, les résultats des opé-
rations des Boërs à Ladysmith ne sont pas 
encore connus ; les bombardements, il est 
vrai, se succèdent, mais il semble qu'ils 
restent comme toujours, sans succès. 

Ladysmith tient encore, quoique l'on 
prétende que la résistance des assiégés ne 
peut durer que quelques jours, à moins, 
ajoute-t-on, que le général Buller ne par-
vienne à forcer les lignes Boërs, ce qui 
paraît improbable. 

D'après des dépêches d'hier, qui ne sont 
pas encore confirmées, le général Buller 
aurait repassé la Tugela, et les journaux 
anglais se font de douces illusions sur l'is-
sue de l'engagement qui aura lieu. 

Après l'échec de Spion-Kop, il semble 
que les Anglais conservent un optimisme 
exagéré sur la valeur de ieurs troupes: 

Espérons qu'ils seront bientôt ramenés à 
une appréciation exacte 

INFORMATIONS 
A l'Association des journalistes 

républicains 

Dimanche, l'Association syndicale profes 
sionnelle des.journalistes républicains à tenu 
son assemblée générale au Grand Hôtel, 
sous la présidence de M. Ranc. 

La réunion a été splendide et a été mar-
quée surtout par une enthousiaste ovation 
faite à l'èminent journaliste Ranc. 

Le soir, le banquet, traditionnel de l'As-
sociation a eu lieu. 

M. Baudin, ministre des travaux publics, 
empêché de se rendre à ce banquet, a en-
voyé la lettre suivante que ne manqueront 
pas de critiquer, à cause de son esprit vrai-
ment démocratique, les journaux réaction-
naires : 

Mon cher président et ami, 
Je m'étais échappé de Paris pour un repos 

nécessaire auquel je ne comptais consacrer que 
quelques jours, et me voici convalescent, sor 
tant à peine d'unemaladie, retenu encore dans 
le Midi par l'ordre du médecin. Je ne renonce 
pas sans peine au plaisir et au grand honneur 
de m'asseoir près de vous au banquet de l'As 
sociation des journalistes. Votre invitation 
m'était précieuse à plus d'un titre. 

Je suis journaliste, et je m'en honore. Nos 
associations de presse, .fortes de la solidarité 
de leurs membres et de leur union, ont droit à 
la sollicitude du gouvernement de la Républi-
que. Elles peuvent compter sur mon entier 
dévouement confraternel. 

Enfin, ma présence à votre table avait pour 
moi un intérêt tout particulier. J'aurais été 
heureuxdesaluerles journalistes républicains, 
tous ceux qui en ce temps défendent la Répu-
blique Nul, mieux que vous, mon .cher ami, 
n'est désigné pour les représenter. Votre vie 

tout entière, consacrée à la défense de nos 
idées, votre caractère qui vous place hors de 
la portée de la calomnie, de l'injustice et de 
l'ingratitude vous assure notre respect et notre 
affection. 

J'ai été désolé de ne pouvoir, au jour de la 
dernière bataille, vous porter le témoignage de 
ma confiance et de mon amitié. Vous n'avez 
jamai.» douté de mes sentiments, mais aujour-
d'hui je tiens à les exprimer plus haut pour 
que nul n'ose mefaire l injure de douter dema 
fidélité à mon parti et aux hommes qui le dé-
fendent. 

Agréez, mon cher président et ami, l'assu-
rance de ma haute considération et de mes 
sentiments dévoués. 

Pierre BAUDIN 

Banquet des Associations ouvrières 

Dimanche a eu lieu le banquet organisé 
en l'honneur de MM. Waldek-Rousseau 
p ésident du conseil et Millerand, ministre 
du commerce par la chambre consultative des 
associations de production. 

M. Mangeot, directeur de l'association, 
ouvrier de l'imprimerie nouvelle, présidait. 

Un grand nombre de personnalités po-
litiques assistaient à ce banquet. 

Au dessert MM. Mangeot, "Waldek-Rous-
seau et Millerand ont prononcé des discours 
dans lesquels ils ont promi leur concours le 
plus dévoué à la.cause ouvrière. 

L'assemblée a acclamé les orateurs. 

Affaires renvoyées 

La chambre des appels correctionnels a 
renvoyé au 2 mars, l'affaire Picquart contre 
Galli, Possien et Pouch. 

Le président a expliqué que le procès ne 
pouvait venir aujourd'hui parce qu'un des 
membres de la cour, M Berlulus, avait déjà 
connu de l'affaire comme juge d'instruction, 

Il a ajouté que d'ici au moment où le 
procè? reviendra, i! aura sans doute été statué 
sur le projet d'amnistie. 

D'autre part, la chambre des appels cor-
rectionnels a remis au 2 mai les débats de 
l'appel interjeté par MM Judet, Marinoniet 
Lasseur, gérant du Petit Journal, contre le 
jugement de la neuvième chambre qui les a 
condamnés pour diffamation envers M. Zola 
à propos de la publication des lettres du co-
lonel Combes. 

D'ici là, a dit le président, il est probable 
qu'une loi d'amnisth interviendra. 

Les demandes de mutations 

Le ministre de la guerre a décidé que les 
demandes d'affectations ou mutations faites 
par des officiers, assimilés ou employés mili-
taires, appelés à être promus ou nommés à 
une classe supérieure pourront être transmi-
ses à toute époque de l'année et non plus à 
des époques déterminées fo'mme cela devait 
se faire précédemment. Ces demandesdevront 
toujours parvenir au ministère de la guerre 
par voie hiérarchique. 

s.e candidat Quesnay 

M. Quesnay de Beaurepaire afait diman • 
che, à deux heures, à la salle de Pauly, à 
Troyes, devant un public de cinq à.six cents 
personnes, une conférence dans laquelle il 
a violemment attaqué le gouvernement. Un 
assistant, ayant à un certain moment pré-
senté une observation, a été expulsé. 

La sortie a été très mouvementée. Une ma-
nifestation, mêlée de sifflets et de cris divers, 
s'est produite ; il s'en est suivi une bagarre 
au cours de laquelle des coups ont été échan-
gés La police a pu rétablir l'ordre aussi-
tôt le départ du conférencier. 

SI ««lires disciplinaires contre des 
prêtres 

On annonce que le gouvernement vient de 
supprimer deux traitements ecclésiastiques '. 
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celui de l'abbé Neveu, archiprêtre de Pon-
toise, et celui de l'abbé Dumas, curé de 
Saint-Pierre d'Avignon. 

L'escadre italienne en France 
Dans les cercles les mieux informés, on 

assure que l'escadre italienne qui, à la fin 
de mars ou au commencement d'avril, visi-
tera les ports françiis, se composera des 
navires suivants : • Lopanto », • Calalafi-
mi », «Marco-Polo» et peut-être « Puglia », 
si on réussit à en compléter l'armement. 

Une escadrille de destroyers type « Can-
dar » , sera jointe à l'escadre, qui se concen-
trera à la Spezzia, sous le commandementde 
l'amiral Thomas, duc de Savoie, frère de la 
reine Marguerite. 

Les Anarchistes 
L'an dernier, un vol de 120,000 fr. en 

valeurs, se produisit chez M. Marchai, ren-
tier à Rosières. Son auteur fut découvert et 
arrêté. C'est un nommé Bernard, qui passe 
pour avoir été le chef d'une bande d'anar-
chistes, dont plusieurs ont été arrêtés à Zu 
rich. 

Or, nous apprenons qu'au cours de l'in-
terrogatoire que lui faisait subir, hier, M. 
Maurice, juge d'instruction de Nancy, Ber-
nard aurait fait des révélations étranges. Il 
aurait notamment déclaré, en citant des noms 
à l'appui, qu'un vaste plan était ourdi, ayant 
pour but de fai>'e sauter plusieurs des palais 
de l'Exposition au moment de la visite des 
souverains étrangers. 

Il semble évident que le récit fait par 
l'inculpé n'est que le produit de son imagina-
tion ; toutefois, les polices étrangères ont été 
aussitôt mises au courant des déclarations 
de Bernard. 

Les chasses de Guillaume II 
Un journal publie le relevé des pièces de 

poil et de plume abattues par Guillaume II 
dans une période de 27 ans, de 1872 à 1899. 

L'empereur, d'après cette statistique au-
rait tué : 1.223 cerfs, 1.467 daims, 2.548 
sangliers, 17.446 lièvres, 22 renards, 121 
chamois, 1.392 lapins, 73 coqs des monta-
gnes, 4 coqs des bois, 13.720 faisans, 697 
perdrix, 56 canards, 95 coqs de bruyère, 
3 bécasses, 2 blaireaux, 3 rennes, 2 aurochs, 
1 cétacé, 3 ours, 9 élans, 694 hérons, 607 
bêtes diverses. 

Total 40.957 pièces de gibier. 

Tirages financiers 
Obligations de la Ville de Paris 1875. 
Le numéro 367,833 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 180,508 gagne50,000 fr. 
Les trois numéros suivants gagnent chacun 

10 000 fr : 177,429 496,386 121,347. 
Les quatre numéros suivants gagnent 

chacun 5,000f : 125,472 466,468 110,621 
142,823. 

Vingt-cinqnumérosgagnent chacun l ,000 
francs. 

Communales i879. 

Le numéro 321,190 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 238,966 gagne 25 000 fr. 
Les six numéros suivants gagnent chacun 

5,000 fr. 
191,107 336,843 484.214 544,770 

666,505 780,589. 
Quaranto-cinq numéros gagnent chacun 

1,000 fr. 
Communales 1880. 

Le numéro 53,063 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 702,694gagne 25,000 fr. 
Les six suivants, chacun 5,000 fr.: 

252,078 359,789 638,590 674,436 
717.689 748,952. 

Quarante-cinq numéros gagnent chacun 
1,000 fr. 

Communales 1891. 
Le numéro 532 518 gagne 100,000 fr. 
Le uuméro 341,907 gagne 10 000 fr. 
Le numéro 823,532 gagne 5,000 fr. 
Vingt numéros gagnent chacun 1,000 fr. 

Communales 1899. 
Le numéro 200,865 gagne 150,000 fr. 
Le numéro 78,192 gagne 5,000 fr. 
Vingt numéros gagnent chacun 1,0G0 fr. 

CHRONIQUE LOCALE 
Conseil départemental 

Le Conseil départemen'al se réunira jeudi 
matin à 10 heures, dans la salle du Conseil 
de Préfecture. 

— — ,,naag:BM*MRffij»Vfla^iiiiii»i i 

CAHOR» 

M. DE VERNINAC 
M de Verninac, sénateur du Lot, a été élu, 

hier, premier vice-président du Sénat Voici 
en effet comment se sont réparties les voix 
pour l'élection des vice présidents ; 

Votants 216 ; 
Ont obtenu : 

MM de Verninac 176 voix, élu 
Franc-Chauveau 162 id. 
Magnin 160 id. 
Demôle 159 id 

Ce résultat prouve jusqu'à l'évidence, 
n'est-il pas vrai, que les journaux nationa-
listes conservateurs avaient raison de chanter 
victoire lors des dernières élections sénato-
riales !!! 

Nous prions M. de Verninac de vouloir 
bien agréer nos chaleureuses félicitations. 

Puisque nous en avons l'occasion, prouvons 
par un second fait combien les journaux 
qui. il y a huit jours, «applaudissaient à la 
défaite (?) du ministère » peuvent continuer 
à se réjouir : 

La gauche démocratique du Sénat vient 
de s'augmenter de douze nouveaux membres; 
d'autres sénateurs ont également manifesté 
l'intention d'adhérer au groupe. 

Comme on le voit, la victoire des nationa-
listes et des réactionnaires a été complète 
le 28 janvier ! . 

A «l'Officiel» 

Par décret du \tr février, M. Sourdrille 
est nommé notaire à Cahors, en remplace-
ment de M. Rives-Langes. 

Taxe élu pain 
A partir du 5 février 1900, jusqu'à nouvel 

avis, le prix du pain dans la commune de 
Cahors, demeure fixé comme suit : 

Pain de luxe 0,27,50 le kilo. 
Pain blanc 0,25 id. 
Pain bis 0,20 id 
Le pain de luxe comprend la flûte et la 

couronne de tout poids, au-dessous de 2 kilos. 

Association amicale des anciens élèves du 
lycée Gambetta 

Dimanche prochain, 11 février courant, 
les membres de l'Association amicale des 
anciens élèves du lycée Gambetta, se réuni-
ront en un baDquet fraternel. 

L'assemblée générale de cette Société aura 
lieu à deux heures de l'après-midi dans la 
salle d'honneur du lycée Gambetta. 

A l'issue de cette réunion, les membres de 
l'Association amicale assisteront à la mati-
née musicale et littéraire qui leur sera of-
ferte par les élèves du lycée Gambetta, au 
théâtre de Cahors. 

Education populaire 
Demain soir, mercredi 7 février, à 8 h. 

1/2, danslasalle du conseil municipal, M. 
Vidal, répétiteur au lycée Gambetta fera 
une conférence sur : 

. « La Société du Languedoc au xne siècle, 
d'aprèsle troubadour Raimondde Miraval. » 

Concert de l'Orphéon 

L'Orphéon de Cahors donnera, le diman-
che 18 février courant, dans la salie de notre 
théâtre, un grand concert dont nous publie-
rons ultérieurement le programme. 

Mutation 

Par arrêté de M. le ministre des travaux 
publics en date du 3 février, M. Dupuy, con-
ducteur des pon's et chaussées de 4e classe, 
attaché dans le département du Lot, au ser-
vice ordinaire, sera attaché en date du 1er 

février, au service du chemin de fer de Beau-
mont à Gimont dans la Haute-Garonne. 

Alaux Louis, typographe et Dauliac Emilie, 
sans profession. 

Mariage 
Bédué Jean, tailleur de pierres et Hébrard 

Malhilde, tailleuse en robes. 
Décès 

Mer adier Marie, épouse Arnaud, 78 ans, 
sans profession, quai de la Verrerie, 1. 

Bourgnou Germaine-Philomène, religieuse 
carmélite, 23 ans, place du Théâtre. 

Laval René-Louis, 8 jours, rue Nationale, 
25. 

DEBIT DE TABAC 
DES MIEUX SITUÉS 

A CÉDER DE SUITE 
Pour renseignement, s'adresser au bureau 

du journal. 

Arrondissement de Cahors 

MONTCUQ. — M. Galiacy, avocat, vient 
d'être nommé juge de paix à Le Grand-Lucé 
(Sarthe). 

CATUS. — Palmes académiques. — Nous 
apprenons avec plaisir que M. Courtil. re-
ceveur-buraliste à Catus, est nommé officier 
d'académie. 

Nous lui adressons tontes nos félicitations. 

CATUS — Subvention. — Par décision 
de M. le ministre de l'instruction publique, 
une subvention de 700 francs a été accordée 
à la commune pour l'aider dans la construc-
tion d'une école de garçons au chef-lieu de 
la commune. 

FERRIÈRES. - Secours. — Un secours de 
140 francs vient d'être accordé à la com-
mune de Sérignac pour réparation à l'église 
de Ferrières. 

ANGLARS-JUILLAC. - Secours. — Par 
décision ministérielle, un secours supplé-
mentaire Je 700 francs a été accordé pour 
réparation du presbytère. 

St-CIRQ-LAPOPIE, - Obsèques. —Les 
obsèques de M. Moulhiérat, maire de la 
commune de St-Cirq-Lapopie, ont eu lieu 
vendredi, au milieu d'une grande affluence 
de parents et d'amis. 

M. Ernest Talou, le distingué conseiller 
général deSt- Géry, assistait à ces obsèques 

Nous adressons à la famille nos sincères 
condoléances. 

Election. — Les électeurs de la commune 
de St-Cirq-Lapopie, sont convoqués pour le 
dimanche 18 février, à l'effet d'élire 6conseil§ 
lers municipaux. 

La section de St-Cirq ebt appelée à nom-
mer un conseiller et la section de Tour-de-
Faure 5. 

LIMOGNE. — La foire de samedi, favori 
sée par un beau temps, a ététrèsimportante. 

Le foirail aux boeufs était bien garni, il 
y avait de l'animation et il s'est traité pas 
mal d'affaires. 

Les porcelets se vendaient à des prix très 
élevés. 

La halle aux grains était comble et dans 
peu de temps tout a été enlevé. 

Blé, 14 fr. l'hectolitre. 
Avoine, 8 fr, les 50 kilos. 
Maïs, de 10 à 12 fr. l'hectolitre. 
Truffe, 9 fr. le kilo. 
Volailles, 0,65 le kilo. 
Œufs, de 0,80 à 0,85 la douzaine. 
En somme, bonne journée pour tout le 

monde. 

l'autorisation de traiter avec M. Laboureur 
pour l'acquisition de son immeuble, sis rue 
Caviale et rue Orthadial, moyennant la som-
me de 700 fr. après les formalités hypothé-
caires. 

Le Conseil approuve les conclusions d'un 
rapport de M. Floirac, rapporteur de la com-
mission des travaux publics, tendant à auto-
riser M. le Maire à modifier la police d'assu-
rance des bâtiments du collège au moyen 
d'un avenant. 

Le Conseil désigne comme administrateurs 
de la Caisse d'épargne MM. Laboisseeî Lala. 

M. le Maire donne lecture de l'état des dé-
penses imprévues du 18 mai au 31 décem-
bre 1899. Le Conseil donne son approbation. 

— Tribunal correctionnel. — Audience 
du 3 février. — Au début de l'audience le 
tribunal prononce deux condamnations à 16 
fr. d'amende pour délits de chasse et de pê-
che. 

Les affaires suivantes sont ensuite appe-
lées : 

Auguste Robin, 29 ans, mineur, Dé à 
Commentty (Allier"), sans domicile fixe, est 
condamné à quatre jours de prison pour va-
gabondage. 

Elie Latapie, 21 ans, garçon sabotier au 
Bouyssou, est poursuivi pour coups et bles-
sures. 

L'affaire est renvoyée à samedi prochain 
pour supplément d'enquête. 

J C..., et L. V..., de Figeac, sont pour-
suivis pour coups et blessures réciproques. 
C... est relaxé. V. ., condamné à 50 fr. 
d'amende (loi Bénnger). 

G. P. ., L. E . , C A .., M. B..., etB. 
C..., de Figeac, poursuivis pour soustraction 
de bois, sont condamnés : P. . et L .. 11,30 
d'amende chacun, les autres à 24,40 d'a-
mende etsolidairement aux dépens. 

— Bal de bienfaisance. — Dimanche soir 
a eu lieu, comme nous l'avions annoncé, dans 
la salle Saint-Paul, le bal organisé par les 
conscrits de la classe 1900 La salle était 
décorée avec un goût parfait. Beaucoup de 
monde. Des danseuses élégantes. Tous ont 
dansé jusqu'à une heure fort avancée de la 
nuit. L'orchestre était composé de musiciens 
d'élite La recette a été fructueuse. Les pau-
vres remercieront la gracieuse initiative de 
ces jeunes gens qui savent faire le bien en 
s'amusant. Nos félicitations aux organisa-
teurs. 

SAINT-CÉRÉ. - Concours festival. — 
La souscription ouverte en ville pour le con-
cours festival dont nous avons déjà parlé, 
touche à sa fin. Selon nos prévisions, elle a 
été fructueuse et permettra d'établir un très 
joli programme. 

Que l'intérêt du commerce local ne soit 
pas oublié. 

La population a montré suffisamment 
qu'elle approuvait la fête projetée car, inté-
ressés ou non, chacun a versé son obole, se-
lon ses moyens ou sa générosité. 

Nous remercions la généreuse et dévouée 
populationdeSaint-Céré et lui assurons une 
brillante et bruyante fête. 

GAGNAC — Groupe scolaire. — Diman-
che 18 février, la commune de Gagnac 
inaugurera son nouveau groupe scolaire. 

A cette occasion, la municipalité, d'accord 
avec l'esprit de la population, désireuse de 
donner à cette fête de l'enseignement laïque 
toute la solennité que comporte la circons-
tance, a organisé un grand banquet fra-
ternel, auquel sont invités tous les amis de 
l'école. 

La présidence de ce banquet a été offerte 
aux autorités administratives du départe-
ment et à nos représentants politiques : 
MM. de Verninac, Pauiiac et Vival. 

La présence de ces trois représentants, si 
sympathiques à la démocratie, nous garan-
tit le succès de cette fête. 

Les personnes désireuses de prendre part 
à cette manifestation sont instamment priées 
de vouloir bien envoyer leur adhésion à M. 
le secrétaire de la mairie de Gagnac avant 
le lundi 12 février. 

BAGNAC — La foire. — Notre foire du 
3 février était forte, mais n'a pas eu une 
grande importance au point de vue des 
transactions. 

A signaler une légère hausse sur les 
bœufs d'élevage et d'attelage, qui a fait 
plaisir aux agriculteurs. 

Baisse sensible sur les cochons, qui se 
sont vendus de 76 à 88 fr. les 100 kilos, 
selon qualité. La graisse extra n'a valu que 

Jury d'art 

Le jury d'art se réunira le 8 février à 2 
heures de l'après-midi dans une salle de la 
Préfecture. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 3 au 6 février 1900 

iïàïssances 
Labro Blanche-Marguerite-Laurence, place 

Saint-Laurent. 
Jeanne, à la Maternité. 

Publications de Mariage 
Vaysse Adrien, tailleur d'habits et Roumé-

goux Marie-Emilie, tailleuse en robes. 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — Bourse. — Par décret en date 
du 21 janvier 1900, le jeune Solignac Jean, 
est nommé titulaire d'une bourse nationale 
de mérite. 

— Collège. — Par décision de M. le rec-
teur de l'Académie de Toulouse, M. Déjean 
est nommé répétiteur stagiaire au collège de 
Figeac, en remplacement de M. Lafon, nom-
mé répétiteur au lycée de Foix. 

— Conseil municipal. — M. Vival, maire 
et député, préside la séance. M. Tourtonde 
est nommé secrétaire. M. le Maire demande 
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96 fr. A signaler aussi une hausse sensible 
sur les veaux , à 80 c. et 85 c le kilo. 

Pas de vols ni d'accidents à signaler, 

LATRONQUIÈRE. — Les armes à feu — 
Le jour du tirage au sort du canton de La-
tronquière, deux jeunes gens de la commune 
de Gorses, les nommés Cantarel, se sont 
grièvement blessés aux mains en tirant des 
coups de pistolet. La blessure de l'un d'eux 
est grave, car l'amputation des doigts est à 
craindre. 

CAHUS. — Accident. — Le nommé Sala-
crou, de Cahus, était allé, en compagnie de 
son beau-père, prendre une charretée de bois 
dans une forêt voisine de son habitation. En 
passant dans un chemin difficile, Salacrou, 
qui maintenait la charrette pour l'empêcher 
déverser, glissa, et une roue du véhicule lui 
passa sur la jambe gauche qui fut fracturée 
au-dessus du genou. Transporté de suite à 
son domicile, le blessé a reçu les premiers 
soins de M. le docteur Laréginie, qui se trou-
vait à ce moment dans la localité. 

St-PIERRE-TOIRAC. — Bureau de bi en-
faisance. — A la suite de la dissolution des 
membres du bureau de bienfaisance de la 
commune, M. le ministre de l'intérieur à 
procédé à la nomination de quatre nouveaux 
administrateurs qui, nous l'espérons, feront 
tous leurs efforts pour donner satisfaction 
aux malheureux, malgré la plus vive obs-
truction qui leur sera faite par la munici-
palité. 

Arrondissement de Gourdon 

GOURDON. — Distinction honorifique. — 
Nous apprenons à l'instant que M. Linol, 
Conseiller général et maire de Gourdon, 
vient d'être promu Officier de l'Instruction 
publique. 

Nous lui adressons nos meilleures félici-
tations. 

Rouleau à vapeur : Premier accident. — 
Afin d habituer les chevaux de la brigade 
au bruit produit par le rouleau à vapeur qui 
vient d'arriver, et qui est maintenant appelé 
à sillonner nos rues et nos routes toute l'an-
née, M. le commandant de gendarmerie 
avait chargé un de ses subordonnés de pré-
senter successivement chaque bête à la ma-
chine lorsqu'elle serait en marche. Mais le 
mécanicien voyant que le cheval monté par 
le gendarme paraissait très .effrayé et refusait 
d'avancer arrêta aussitôt la locomotive. Sur 
le signe que lui fit le cavalier de continuer sa 
route, la machine ayant été remise en mar-
che, l'animal prit peur et se déroba si vive-
ment que le cavalier, désarçonné, fut projeté 
quelques mètres en avant. 

Heureusement qu'il n'a eu aucune blessu-
re sérieuse. 

Il est certain que de nombreux accidents 
de ce genre se produiront souvent tant que 
les chevaux ne seront pas habitués à voir de 
près ce nouveau genre de locomotion. 

VAYRAC. -- Vandalisme. — Ces jours 
derniers, des malfaiteurs ont mutilé des 
arbres fruitiers appartenant à la femme 
Jeanne Aymé, épouse Bourré;!, propriétaire 
à Vayrac. 

Les auteurs de ce mêlait sont inconnus 
Une enquête est ouv rte par la gendar-

merie de Vayrac. 

BULLETIN FINANCIER 
La tenue de nos rentes et des valeurs de 

placement est excellente ; les affaires ne man-
quent pas d'activité. 

Le3 0/0 se traite à 100,67, le 3 1/20/0 à 102,57. 
Le Comptoir National d'Escompte est ferme à 
634. Le Crédit Foncier est demandé à 705 ; les 
obligations foncières et communales sont l'ob-
jet d'achats très suivis au comptant. Le Crédit 
Lyonnais s'avance à 1033 et la Société Géné-
rale à 602. 

Le Suez cote 3485. 
Le fonds étrangers sont plutôt fermes. 

L'Assurance sur la Vie 
Se garantir une situation honnête, assurer 

l'avenir des siens quand la mort survient 
prématurément voilà certes ce que tous envient. 

L'assurance mixte en fournit le moyen. 
A 33 ans 3/4 par exemple, un versement 

annuel de fr. 235,75 garantit au souscripteur 
au bout de 20 ans s'il est vivant ou immédiate-
ment après son décès, à ses ayant-droit n'eut-
il versé qu'une prime, un capital de 5.000 fr. 
La Nationale se recommande à tous par sa 
situation financière exceptionnelle. 

Prospectus et renseignements gratuits au 
siège social : 18, rue du 4 septembre, Paris, et 
chez les agents généraux dans tous les arron-
dissements de France. 

Bibliographie 

Armée et Marine 
Sommaire du n' 5 

Automobilisme militaire : les tracteurs Scotte 
N. T. — La guerre au Transvaal. C. B. — L'ar-
tillerie navale anglaise en Afrique. — L'occupa-
tion du Sahara et les troupes spéciales saha-
riennes. — Lettre à M. le Ministre des Colonies. 
— L'étang da Berre. Comte de Thomelin. — Une 
visite-flux ateliers Ducretet. — Curieuse descrip-
tion de Toulon et des Toulonnaises en 1693.— 
Le cuirassé anglais Glory. — Bizerte. — Le 
«Gaulois» et le «Gharlemagne » à Toulon. — A la 
défense mobile d'Alger. — 30 gravures et photo-
graphies. 

3, place du Théâtre Français, Paris. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
Excursions aux stations thermales et 

hivernales 

Des Pyrénées et du Golfe de Gascogne Arcachon, 
Biarritz, Dax. Pau, Salies-de-Béarn, etc. 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et retour, avec réduction 
de 25 0/0 en lre classe et de 20 0/0 en 2« et 
3e classes, sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéaire effectivement suivi, sont déli-
vrés ton e l'année, à tontes les stations du réseau 
de la Compagnie d'Orléans, pour les stations 
thermales ei hivernales du réseau du Midi, ei 
notamment pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax. Guéthary (halie^ 
Hendaye, Pau, Samt-Jt an-de-Luz, Sa-
lies de-Béa m, etc. 
Duréede validité : î8» jours, non compris les j 

jours de dépait d armée. 

ORNIERE LOCALE 

Excursions aux Stations thermales et 
hivernales des Pyrénées et du Golfe 
de Gacogne. 

Arcacbôn, Biarritz, Uax, Pau, 
ftaiies-u>-iléarn, ele. 
Tarif spécial G. V. n» 106 (Orléans) 

Des billets d'alier et retour, av^c réduction 
•Je 25 0/0 en ire et de 20 0/0 eu 2e et 3e 

classes sur les prix calculés an tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement SUIVI, sont dé-
livres, toute l'aunee, a toutes les stations du ré-
seau de la compagnie d'Orléans, pour les sta-
tions hivernales et thermales du réseau du Midi 
et notamment pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax, Guéthary (halte), 
Hendaye, Paa, Saint-Jean-de-Luz, Sulies-de-
Béaru, tic, 

Duiée de validité : *-S*» jours, non cotu-
dris les jours de dépari et d'arrivée. 

Billets d'aller et retour de famille 

Pour les stations thermales et hivernales des 
Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

Arcachon* Biarritz, Dax, l*au. 
&alies-<le-ISéarn, etc. 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets de famille de lre, 2e et 3e classes, 
comportant 00e réduction de 20 à 40 0/0, 
suivant le nombre dos persoimes, soni déhviés 
toute l'année, a toutes les gares du réseau 
d'Orléans, pour les stations thermales et hi-
vernales du Midi, sous condition d'effectuer 
un parcours minimum de 300 kilomètres (aller 
et retoor compris), et notamment poor : 

Arcachon, Biarritz, Dax, Guéthary (halte), 
Hendaye, Pao, Saint-Jean-de-Luz, Salies-d<3-

B arn, etc. 
Durée de validité : 33 jours, DOO compris les 

jours de départ et d'arrivée. 

ETRENNES MUSICALES 
Jusqu'au 31 janvier prochain, la Maison Z. 

BAJUS, éditeur de musique à Avesnes-le-Comte 
(P.-de-C), expédiera franco à tous ceux de nos 
lecteurs qni lui en feront la demande, une su-
perbe collection de dix morceaux pour 
piano écrits par les meilleurs auteurs, nouvel-
lement parus et édités avec le plus grand luxe. 

Cette collection, qui vaudrait partout 4© fr. 
aux prix marqués, représente le plus joli ca-
deau que l'on puisse faire aux personnes qui 
étudient ou cultivent la musique. 

Joindre à la demande 1 fr. 50 en timbres ou 
mandat pour tous frais. 

INSTALLATION DE LA CHAMBRE 
DE COMMERCE 

Les membres de la Chambre de Com-
merce ont été installés aujourd'hui à 2 heu-
res 1/2, par M. Dauchez, secrétaire géné-
ral de la préfecture, délégué du Préfet. 

M. Dauchez a fait ressortir l'importance 
d'une Chambre de Commerce pour le 
département : il a montré quels bénéfices le 
commerce et l'industrie de notre région 
pouvaient en attendre. 

On a ensuite procède à la nomination du 
bur. au qui a été constitué de la manière 
suivante : 

Président : M. J.-B. Delpech, de Cahors. 
Vice-président : M. Malvy, de Souillac. 
Trésorier : M. Course, de Cahors. 
Secrétaire : M. Bach, de Cahors. 
M. Delpech, prononce alors les paroles 

suivantes : 
Messieurs, 

Je vous remercie de tout cœur de n.'avoir 
désigné pour présider aux délibérations de la 
Chambre de Commerce, qui vient d'être ins-
tallée par M. Dauchez, notre sympathique se-
crétaire général, qni représente si dignement 
notre honorable Ministre du Commerce. 

Je prends l'engagement d'unir mes efforts 
aux vôtres, Messieurs, pour que cette nou-
velle institution prouve à notre département 
tous les avantages que le commerce et l'indus-
trie ont le droit d'en attendre. 

Je ne me dissimule pas que plusieurs d'entre 
vous, Messieurs, eussent été plus dignes que 
moi d'occuper le poste d'honneur que vous 
avez bien voulu me confier, mais, comme il 
me parait plus que probable que vous avez 
voulu dans cette circonstance, donnera votre 
doyen une preuve de sympathie, privilège 
pourtant peu envié de l'âge, ma modestie s'en 
alarme moins et je suis complètement rassuré 
parce que j'ai la certitude que vous serez 
toujours à mes cotés, que vous tiendrez à jus-
tifier la confiance de nos électeurs et que vos 
lumières et votre expérience des affaires pour-
ront toujours suppléer à mon insuffisance. 

Je crois pouvoir également compter sur le 
concours de l'administration Départementale. 

M. Delpech fait connaîte ensuite quelles 
sont, à son avis, les mesures à prendre 
pour le bon fonctionnement de la Chambre 
de Commerce. 

On procède ensuite à la désignation, par 
voie de tirage au sort, des membres sor-
tants, pour établir le renouvellement par 
tiers tous les deux ans; sont désignés : 

Première série (pour 3 ans) : MM. 
Bach, Malvy, Isidore Victor. 

Deuxième série (pour 6 ans) : MM. Au-
tesserre, Cayla, Deltil. 

Troisième série (pour 9 ans) : MM. Del-
pech, Bruel, Course. 

Il a été ensuite décidé que la Chambre 
de Commerçe tiendrait une réunion men-
suelle, le jeudi 20, ou tous les jeudis après 
le 20. 

La séance est ensuite levée. 

ANEMIE EN 20 JOUI 
ChUBRISON H ■ DJCALB par 

ms chez les SŒURS de 1» CHARITÉ. 105, Rue Saint-Dominique, Paris. 
Gumat, Pharmacien,i. Passage Saulnier, Paris. — Brochura franco. . 
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SOUS DEUX DRAPEAUX 
PAR OUIDA 

PREMIÈRE PARTIE 

V 

sous L'ARBRE DU GARDE 

Sur le champ il voua une reconnaissance 
passionnée au jeune praticien qui s'était sou-
venu de lui alors qu'il était abandonné, après 
sa condamnation, lorsqu'il apprit que Cecil 
avait pensé à recueillir son chien. 

L'indomptable et philosophe Rake se sentait 
disposé du fond du cœur à s'agenouiller dans 
la poussière et à baiser la courroie de l'étrier, 
quand il le tiendrait pour son nouveau maître, 
tant était à toute épreuve le dévouement qu'à 
partir de ce moment il jura à Bertie. 

Les officiers sévères, les martinets, comme 
on les appelle, furent scandalisés de voir un" 
officier de la Garde prendre pour son service 
particulier un homme qui s'était rendu cou-
pable d'un pareil crime dans la cavalerie 
légère. 

Mais Cecil n'accordait jamais grande atten-
tion à ce qu'on disait autour de lui; et Rake 
lui devint bientôt si précieux qu'il l'avait 
gardé depuis lors auprès de lui. 

Il y avait deux ans qu'ils se connaissaient. 

Rake servait son maître avec une grande 
fidélité, très rare de nos jours; il aimait ses 
chevaux, ses chiens, tout ce qui était à lui, 
depuis sa carabine jusqu'à ses bottes; il s'é-
reintait gaiement pour lui; il était fier du 
cerf que son maître tuait, des perdrix qu'il 
empochait, de ses gains quand la Garde jouait 
le zingari, ou de sa victoire lorsque son yacht 
avait gagné la Coupe de Cherbourg ; il n'au-
rait pas été plus fier si ces succès eussent été 
les siens propres. 

— Mon cher Séraphin, — disait à ce sujet 
Cecil au marquis, — si tu veux trouver réu-
nies la générosité, la fidélité, et tout le reste 
des... comment les appelle-t-on des 
péchés... cardinaux, n'est-ce pas?... cherche 
un chenapan au cœur noble : il s'attachera à 
toi jusqu'à la mort. Si tu veux, au contraire, 
être dupé, prends un respectable immaculé : 
il t'escroquera pieusement et décampera avec 
ton Vase de Doncaster. 

Et Rake, qui assurément avait été un che-
napan fieffé, avait justifié la croyance de Ber-
tie ; il s'était attaché à lui avec dévouement et 
jamais terrier ne fut plus acharné sur une 
loutre qu'il ne l'était aux intérêts de son offi-
cier. 

Ce fut cette vigilance même qui lui fit 
remarquer, pendant qu'il revenait de chez 
Mlle Zuzu au crépuscule, ce qui aurait échappé 
à tout autre qu'à un homme qu'y avait été 
employé comme trappeur dans les bois rouges 
du Canada, c'est-à-dire, la tête d'un homme 
au milieu des broussailles épaisses quoique 
dégarnies de feuilles et des ajoncs aux fleurs 

jaunes d'un taillis qui s'étendait à sa gauche 
dans le parc de Royallieu. 

Les yeux de Rake lui servaient à la fois de 
télescope et de microscope; en outre, ils 
étaient habitués à distinguer de petits objets 
tels qu'un halbran d'une poule d'eau au vol, à 
la longueur de l'aile et de la queue, et une 
macreuse ou une foulque d'un canard sauvage 
ou d'une sarcelle, par l'élévation de chacun 
de ces animaux pendant qu'il nageait hors de 
l'eau. 

Quoique le temps fût gris et brumeux, et 
malgré la hauteur des ajoncs, Rake reconnut 
son ennemi-né, Willon. 

— Que peut-il faire là? — pensa-t-il en 
examinant le lieu qui était désert. 

C'était bien, en effet, le dernier endroit où 
l'on pouvait s'attendre à rencontrer un piqueur 
en chef. 

— Si celui-là n'est pas un coquin, je n'en 
ai jamais vu ; je suis persuadé qu'il vole l'écu-
rie dru et ferme et qu'il fait de bons profits 
sur les paris de M. Cecil... Oui, si cela arrange 
son carnet... Aussi comme cet excellent Roi 
déteste cet homme-là et comme il lui décoche 
des coups de sabot ! 

Il était certainement possible que Willon 
pût employer une heure de loisir à guetter 
des lapins ou à s'occuper autrement et très 
innocemment, mais sa présence au milieu des 
ajoncs fit concevoir des soupçons à Rake. 

Il pensa immédiatement à descendre de son 
cheval, à l'attacher à un arbre, et à opérer 
u*e reconnaissance avec précaution ; il était 
aussi habile à débusquer un animal ou un 

homme que ses amis les Sioux qui lui avaien 
jadis enseigné ce talent. 

Mais les réflexions suivantes lui démon-
trèrent que ce plan était impraticable. 

Le cheval qu'il montait n'était qu'un pou-
lain à peine dressé qui n'avait encore eu 
qu'un «jockey muet » sur le dos, et il n'aurait 
pas consenti à se tenir immobile pendant une 
seconde. 

— Dans tous les cas, je vais le débusquer 
— pensa Rake obéissant à son vigilant dévoue-
ment pour Cecil. 

Et son animosité latente contre le piqueur 
dissipa les scrupules que faisait naître en lui 
l'examen de son droit de contrôle sur les agis-
sements de son ennemi. 

Le tapis de bruyère devait assourdir le 
bruit des sabots de son cheval; il le mit donc 
au galop, et s'avança sans être aperçu vers le 
fourré; dix pas le séparaient à peine du 
piqueur. 

Willon tressaillit et leva vivement les yeux; 
il était occupé à causer avec un homme aux 
épaules carrées, très simplement vêtu d'un 
manteau de berger et remarquable surtout 
par une barbe et des favoris d'une nuance 
rougeâtre. 

Le piqueur devint très pâle et se mit à rire 
nerveusement lorsque Rake s'approcha brus-
quement. 

— Vous voilà donc encore sur ce jeune 
poulain ? Prenez garde qu'il ne vous jette à 
bas. 

(A suivre.) 
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XIV 
LA RÉVÉLATION 

Elle ne comprenait pas, c'est vrai ; mais elle 
savait pertinemment qu'il n'y avait aucun 
mal, car sa sœur était avec lui à cette heure 
avec l'assentiment de son père. 

Stanford ne répondit rien : il restait immo-
bile comme quelqu'un qui n'en peut croire le 
témoignage de ses yeux. 

Le profil de Kate se détachait nettement à 
mesure qu'elle avançait. 

La figure de son compagnon, cachée par le 
collet d'un paletot et une toque de fourrure, 
était complètement invisible, à l'exception du 
bout du nez. 

— C'est Kate ! répéta Stanford sèchement. 
Que veut dire ceci ? 

— Chut!... murmura Rose; ils vont enten-
dre. 

Elle l'attira doucement en arrière. 
Ils arrivaient si près d'eux que l'on pouvait 

maintenant entendre ce qu'ils disaient. 
C'était la voix de Kate qui murmurait avec 

tendresse : 

— Patience, mon ami, encore un peu de 
patience ! .. 

— Patience ! répéta son compagnon avec 
colère. N'ai-je pas été patient? N'ai-je pas 
attendu, me rongeant le cœur dans la soli-
tude, l'abandon et la douleur ? Sans ton affec-
tion, Kate, sans ton affection inébranlable et 
ta foi en moi, il y a longtemps que je serais 
devenu fou ! 

Ils s'éloignèrent après ces paroles. 
Reginald était pétrifié; Rose elle-même 

était émue jusqu'au fond de l'àme par ces 
paroles désespérées. 

— Emmenez-moi, Reginald, dit-elle toute 
tremblante. Oh ! partons avant qu'il ne re-
viennent ! 

Il revint à lui à la voix de Rose et la 
regarda, elle était blanche comme la neige 

— Vous les avez entendus ? dit-il. Qu'est-ce 
que cela signifie ? 

— Je ne sais pas. J'ai peur. Oh ! partons ! 
Trop tard ! 
Kate et l'homme qui était avec elle, reve-

naient sur leurs pas. 
Kate parlait encore. 
Les deux témoins de cette scène entendi-

rent encore ses paroles : 
— Ne désespère pas ! disait-elle avec ani-

mation. 0 mon ami I ne désespère pas. Quoi 
qu'il arrive, je t'aimerai toujours, j'aurai tou-
jours foi en toi. 

Encore une fois ils s'éloignèrent; ils entrè-
rent dans la partie éclairée de l'avenue et ils 
ne revinrent plus. 

Reginald et Rose 'attendirent" un quart 

d'heure, mais inutilement. 
— Rentrons, dit Rose, frissonnante; je 

meurs de froid. 
Il remonta l'avenue avec elle, sans pronon-

cer une parole, il était très pâle. 
Ils ne virent personne en sortant de l'ave-

nue ; tout autour de l'habitation était calme et 
silencieux. 

La porte d'entrée n'était pas fermée au 
verrou, Stanford l'ouvrit avec une clef de 
nuit et ils entrèrent et montèrent l'escalier, 
toujours sans dire un mot. 

Rose arriva la première à sa chambre et 
s'arrêta la main sur le bouton de la porte. 

— Bonsoir, dit-elle timidement en le regar-
dant avec des yeux pleins d'amour. 

— Bonsoir ! dit-il sèchement, en se reti-
rant. 

XV 
UN MYSTÈRE ÉCLAIRCI 

Le feu se consumait lentement dans l'élé-
gante chambre de Rose ; sur la table, la lampe 
éclairait doucement, sous son sombre abat-
jour ; les rideaux étaient tirés, les draps du 
petit lit blanc rabattus, la chaise longue pla-
cée devant la cheminée : le coup d'œil était 
celui du calme le plus complet. 

Elle jeta ses fourrures sur le tapis, s'assit 
dans son fauteuil, et regarda les' cendres 
rouges, perdue dans ses pensées. 

Quel serait le résultat de l'aventure de cette 
nuit ? 

Reginald, nonchalent et d'humeur facile, 
était fier cependant. 

Elle avait vu ses traits prendre une expres-
sion qu'elle n'eût pas cru possible chez un 
homme aussi aimable: elle avait vu cette 
ligure devenir froide comme du marbre. 

Gomment agirait-il avec une femme qui 
devait porter son nom et qui se promenait à 
minuit/avec un autre ? 

Le mariage serait-il rompu et s'éloignerait-
il à jamais du Canada, dégoûté de tout, ou 
bien, abandonnant Kate, se réfugierait-il près 
de la sœur de Kate ? 

A cette pensée, le cœur de Rose battit à se 
rompre et ses joues devinrent brûlantes. 

Il exigerait une explication, naturellement. 
La lui refuserait-on avec hauteur, ou bien 

cette sœur si fière ferait-elle connaître le 
secret de M. Richards. 

L'horloge du vestibule sonna deux heures. 
Rose se rappelant que les longues veilles 

pâlissaient les joues et alourdissaient les 
yeux, se leva, fit ses prières tout endormie, 
et se mit au lit. 

Le soleil d'un second jour de mars emplis-
sait sa chambre lorsqu'elle sortit d'un rêve 
pénible où M. Richards jouait le principal 
rôle. 

Il n'était que sept heures, mais elle se leva, 
s'habilla vivement, et avant huit heures elle 
ouvrait la porte de la salle à manger. 

Quoique de bonne heure, la salle était occu-
pée. 

Grâce assise près d'une fenêtre soutachait 
un tablier; le capitaine Danton, debout pi-ès 
d'elle, la regardait travailler. 

(A suivre). 
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